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Ordre du jour 
 

Réclamations collectives 
 
Le Comité examinera l’état d’avancement des procédures relatives aux réclamations 
en cours. 
 
 

Examen des rapports nationaux : 

 
Examen des rapports nationaux pour les Conclusions 2018 de la Charte en ce qui 
concerne la Bosnie-Herzégovine, le Monténégro, « l’ex-République yougoslave de 
Macédoine », la Serbie, la Lettonie, la Slovénie, l’Arménie, l’Azerbaïdjan et la 
Turquie et les projets de constats sur le suivi des décisions des réclamations collectives en 

ce qui concerne la Bulgarie, la Finlande et la France. 

 
Procédure sur les dispositions non acceptées de la Charte (mise en œuvre de 
l’article 22 de la Charte sociale européenne de 1961) 
 
Le Comité examinera la situation concernant les projets de rapports en cours de 
préparation ainsi que les réunions à venir avec les Etats parties concernés. 
 
 

https://www.coe.int/fr/web/turin-european-social-charter/pending-complaints
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